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Consultation publique 
Projet de nouveau cadre réglementaire agricole
La consultation publique se déroule du 25 février au 10 avril 2026. Elle vise à répondre aux exigences de la section III de la Loi sur les règlements, concernant la publication des projets de règlements. La transmission de commentaires est facultative.
Procédure pour transmettre vos commentaires
1. Remplir le tableau 1 pour l’identification de la personne transmettant des commentaires et apposer votre signature.
2. Remplir le tableau 2 pour formuler des commentaires.
3. Utiliser une ligne pour chaque commentaire distinct. Par exemple, utiliser trois lignes pour trois commentaires distincts relatifs à un même article.
4. Utiliser autant de lignes qu’il le faut dans le tableau. Ajouter des lignes au besoin.
5. Rédiger les commentaires les plus concis et précis possible, en expliquant la problématique ou en précisant l’objectif poursuivi par la proposition. Pour chaque commentaire, inscrire une proposition de modification de l’article.
6. Retourner ce document par courriel à l’adresse Revision.rea@environnement.gouv.qc.ca au plus tard le 10 avril 2026.

En rappel, voici la liste des projets de règlements visés par la présente démarche de consultation publique. 
	Nom complet du projet de règlement 
	Nom court

	Règlement sur les pratiques agroenvironnementales  
	RPAE

	Règlement modifiant le règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement 
	REAFIE

	Règlement modifiant le code de gestion des matières résiduelle fertilisantes  
	CGMRF

	Règlement modifiant le code de gestion des pesticides
	CGP

	Règlement modifiant le règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles 
	RAMHHS

	Règlement modifiant le règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement de certains projets 
	RÉEIE

	Règlement modifiant le règlement sur les déchets biomédicaux 
	RDBM

	Règlement modifiant le règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 
	RPEP

	Règlement modifiant le règlement concernant la valorisation de matières résiduelles 
	RVMR

	Règlement modifiant le règlement concernant le système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre 
	RSPEDE

	Règlement modifiant le règlement relatif aux projets de biométhanisation des lisiers admissibles à la délivrance de crédits compensatoires 
	Biométhanisation

	Règlement modifiant le règlement sur les frais exigibles relatifs au régime d’autorisation environnementale et d’autres frais 
	RFRAIS
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[bookmark: Table_1]Tableau 1 – Identification et signature
	Prénom et nom
	

	Courriel
	

	Nom de l’organisation (s’il y a lieu)
	

	Adresse de l’organisation (s’il y a lieu)
	

	Fonction au sein de l’organisation (s’il y a lieu)
	


Le présent formulaire « Transmission de commentaires – Consultation publique » est recommandé pour la transmission de tous commentaires.
Il implique la collecte, la conservation ou la destruction de renseignements personnels vous concernant nécessaires à l’exercice d’attributions du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). Les renseignements personnels vous concernant collectés par le MELCCFP dans le cadre de votre utilisation de ce formulaire ne seront utilisés qu’aux fins de transmission et discussion des commentaires dans le cadre du projet de modifications réglementaires. Le présent formulaire respecte vos droits d’accès et de rectification prévus par la loi. 
https://www.quebec.ca/acces-information 
En signant le présent formulaire, vous consentez à la collecte, la conservation et la destruction des renseignements personnels que vous communiquerez au MELCCFP dans le cadre du projet de modifications réglementaires aux fins indiquées ci-avant.
Le consentement du mineur de moins de 14 ans est donné par le titulaire de l’autorité parentale ou par le tuteur. Le consentement du mineur de 14 ans et plus est donné par le mineur, par le titulaire de l’autorité parentale ou par le tuteur.

(Signature manuscrite ou électronique acceptée)


[bookmark: Table_4]
Tableau 2 – Commentaires 
NOTE : Les commentaires doivent porter sur les modifications proposées par les projets de règlement. Ne pas inscrire de renseignements personnels dans les champs texte.
	Règlement concerné
	Chapitre
	No d’article du règlement 
	Commentaire sur l’article
	Modification proposée à l’article

	Choisissez un règlement. 
	Choisissez un chapitre	
	
	

	Choisissez un règlement. 
	Choisissez un chapitre	
	
	

	Choisissez un règlement. 
	Choisissez un chapitre	
	
	

	Choisissez un règlement. 
	Choisissez un chapitre	
	
	

	Choisissez un règlement. 
	Choisissez un chapitre	
	
	

	Choisissez un règlement. 
	Choisissez un chapitre	
	
	

	Choisissez un règlement. 
	Choisissez un chapitre	
	
	

	Choisissez un règlement. 
	Choisissez un chapitre	
	
	

	Choisissez un règlement. 
	Choisissez un chapitre	
	
	

	Choisissez un règlement. 
	Choisissez un chapitre	
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